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Nous sommes entres, dans notre precedent rapport, dans des details au sujet de l'organisation dans

notre entreprise des se.ours aux ouvriers employes dans les travaux, pour les cas de maladie et A'accident.

Nous nous bornerons ä nous y referer ici, en ajoutant que 1'experience de l'annee 1874 est venue prouver
l'opportunite des dispositions prises.

YI. Exploitation.

Nous avons deja eu lieu plus baut de mentionner que les sections Biasca-Bellinzona et Lugano-Chiasso
ont ete livrees ä I'exploitation le G Decembre 1874 et la section Bellinzona-Locarno le 20 Decembre.

De meme que le premier rapport et le premier compte que nous avons eu l'honneur de vous sou-

mettre, comprenaient la periode du 6 Decembre 1871, date ä laquelle notre Societe s'est constitute, jusqu'au
31 Decembre 1872, par la raison qu'il lie paraissait pas opportun, uniquement par tgard ä l'annee civile,
de presenter un rapport et un compte sptciaux pour la courte periode du 6 au 31 Decembre 1871, de

meme aussi, comrae nous avons deja eu l'occasion de l'indiquer, le premier compte relatif ä l'exploitation
du cbemin de fer du Gotbard comprendra la periode du 6 et 20 Decembre 1874, dates de l'ouverture des

lignes tessinoises de plaiue dont il a ete question, jusqu'au 31 Decembre 1875. Par le meme motif,
nous croyons devoir reserver au rapport pour l'annee 1875 les details relatifs ä l'exploitation des dites

lignes du 6/20 Decembre au 31 Decembre 1874. Nous nous bornerons done ici ä parier des mesures prelimi-
naires pour la mise en exploitation qui se rattachent ä l'exercice qui nous occupe.

Apres que, comme vous en informait notre precedent rapport, nous eümes arrete en grande partie
dtja en 1873, les principes ä observer dans l'etablissement des tarifs, on s'occupa en 1874 d'abord de

l'elaboration complete des tarifs pour le transport des voyageurs (courses simples, courses d'aller et retour,
abonnements, transport de societös et d'ecoles, et courses au prix du tarif des ouvriers), ainsi que les tarifs

pour les bagages, pour le transport d'animaux vivants, de vebicules et d'objets exceptionnels. A l'egard du

tarif pour le transport des voyageurs, nous devons relever que le rabais pour les billets d'aller et de retour,

que notre precedent rapport indiquait devoir etre de 30 a 40 °/o des taxes normales, a ete fixe au 30 %.
II ne sera delivrd que des cartes d'abonnement nominatives, qui donneront droit soit ä une course

journaliere aller et retour entre deux stations determinees, soit ä un nombre limite de courses pendant

une pdriode ddterminee. La premiere categorie comprendra des cartes speciales d'abonnement pour les

dleves qui frdquentent les ecoles. Le tarif pour les billets d'ouvriers a particulierement en vue les ouvriers
des fabriques, des etablissements industriels et autres ouvriers occupes d'une maniere analogue, et le rabais

accordd sur les taxes normales dependra du montant pour lequel un dtablissement prendra de ces billets
d'ouvriers pendant l'annee. En ce qui concerne enfin le tarif pour le transport des marcbandises, nous l'avons
basd sur la classification des marcbandises adoptee par le Nord-Est Suisse et l'Union Suisse pour leurs
expeditions rdciproques, ainsi que dans leur service direct avec les autres chemins de fer suisses. On y a observe

le principe qu'ä l'exception des articles qui appartiennent a la premiere classe normale, toutes les marcbandises

jouissent d'une reduction de prix assez sensible lorsqu'elles sont remises par quantitds d'au moins 5000

kilogrammes. Parmi les 5 classes de wagons complets, la derniere prdsente les taxes les moins elevees :

elles s'appliquent ä certaines marcbandises ddterminees remises par quantites d'au moins 10000

kilogrammes pour un seul wagou. Cette classification des marcbandises öftre de grandes facilites pour les
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expediteurs, et les Compagnies de chemins de fer y trouvent aussi leur avantage en ce que les reductions

de taxes dependent pour la plupart d'une utilisation plus complete du materiel de transport. II nous

paraissait d'autant plus convenable d'adopter simplement eette classification des marohandises que nous ne

regardons pas comme encore suffisamment elucidee la question de savoir si le tarif des marcliandises doit

etre base sur le Systeme de classification ou sur celui de la place occupee dans les wagons, et que nous

croyons devoir attendre pour nous decider, de connaitre quel sera le resultat des efforts que les

administrations de chemins de fer de l'Allemagne et de la Suisse font en ce moment pour arriver ä etablir
la meilleure concordance et la plus grande simplification des systemes de tarifs pour marcliandises. Quant

aux indications de poids dans notre tarif de marcliandises, nous nous sommes arretes au Systeme metrique,

generalement applique durestedans notre administration. Dans la fixation des unites de taxe du tarif des

marcliandises, enfin, on a du avoir egard en premiere ligne ä la disposition contenue dans les concessions

pour l'exploitation des lignes tessinoises de plaine, disposition d'apres laquelle nos taxes ne doivent pas,

sans l'autorisation du Gouvernement du Canton du Tessin (et maintenant des Autorites föderales), döpasser

les maximums en vigueur, dans des conditions analogues, sur les autres lignes suisses. Nous n'avons par consequent

pas, dans notre tarif, ete au dela des taxes maximales perjues par les principales lignes suisses en

exploitation; au contraire, nous sommes souvent restes au-dessous et nous avons, en outre, dans la plupart
des classes, admis des reductions pour les transports ä grandes distances.

Aussi en ce qui concerne le reglement de transport et les conditions de transport, nous nous en

sommes tenus en general aux prescriptions y relatives des autres chemins de fer suisses et nous ne nous

en sommes ecartes que lä oü les circonstances speciales le necessitaient. Nous avions d'autant plus lieu
d'eu agir ainsi qu'on doit s'attendre a ce que la Confederation emette un reglement de transport qui
sera obligatoire pour tous les chemins de fer suisses.

II nous reste a mentionner encore les dispositions concernant I'entrepot de matieres premieres aux
stations, Celles relatives aux poids normaux et aux pes'ees d'essai, ainsi qu'au magasinage, pesage, charge-
ment et dechargement des marcliandises, pour lesquelles nous nous sommes regies sur les prescriptions en

vigueur aupres de la majorite des administrations de chemins de fer suisses.

Les tarifs, conditions d'application des taxes et prescriptions röglementaires dont il est question ci-

dessus, ont reyu l'approbation du Conseil federal, en tant qu'il y avait lieu.

Notre reglement pour la police de la voie sur territoire tessinois a re9U le 23 Novembre 1874

l'approbation du Conseil d'etat du Tessin.

Les prescriptions arretöes par le Conseil federal en date du 7 Septembre 1874 concernant le service

des signaux sur les chemins de fer suisses, a ötö mis a execution dans toutes ses parties döja lors de

l'ouverture des lignes tessinoises de plaine.
Nous avons emis successivement, soit ä titre definitif, soit ä titre provisoire, les prescriiitions et

instructions suivantes relatives d l'exploitation, savoir: dispositions generales concernant le personnel de

l'exploitation; instruction generale pour le service d'exploitation; instructions speciales pour les inspecteurs
de l'exploitation, pour le chef-telegraphiste et pour les telegraphistes, pour les receveurs, les expöditeurs
aux bagages et aux marchandises et pour les gardes-magasins aux marcliandises, pour le personnel des trains
et les chefs d'equipes, pour les chefs de ligne, les gardes-voie, portiers et gardiens de nuit, pour les

möcaniciens et les chauffeurs, pour les ouvriers des ateliers, et enfin pour ce qui concerne les acquisitions
de matieres diverses et leur emploi, ainsi que pour les magasiniers. La direction technique devant pour-
voir, comme il a dte dit plus haut, encore pendant la premiere aunee ä, l'entretien des lignes tessinoises

/
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de plaine livrees ä l'exploitation, on a du regier les rapports entre les ingenieurs charges de l'entretien
de la voie et les fonctionuaires et employes de radministration de rexploitation. En meme temps, on a emis

les prescriptions necessaires touchant le nombre et la delimitation des cantons ou triages places sous la
surveillance des chefs de ligne et des gardes-voie.

II a ete en outre etabli un etat du -personnel du service d'exploitation proprement dit, ainsi que des

traitements a payer et des cautionnements ä fournir, et arrete les principes a observer quant ä la jouis-
sance des logements d'office, au casuel des mecaniciens et du personnel des trains, aux indemnites pour
frais de changements de residence, etc.

Dans l'automne de l'annee 1874, il a ete procede a la nomination du p>ersonnel de l'exploitation, en

tant que cela n'avait pas deja eu lieu. Lors de la nomination des chefs de trains, des conducteurs, des

mecaniciens et des chauffeurs, on a choisi de preference les individus qui possedaient les trois langues
federales et qui avaient deja au service d'autres Compagnies donne des preuves de capacite et de bonne

conduite. Une partie du personuel nomme ne possedant pas encore pleinement les connaissances requises

pour la pratique du service, les employes qui se trouvaient dans ce cas furent appeles d'abord ä suivre

un cours afiu de s'instruire theoriquement sous la direction du Chef de l'exploitation. Puis, pour se former

pratiquement, ils durent encore faire un stage de quelques semaines dans des stations choisies a cet effet

du Nord-Est Suisse, du Central et du Jura-Berne, dont les Directions voulurent bien faciliter cette rnesure.

Le 2 Decembre, tout le personnel de l'exploitation proprement dite fut assermente conformement aux

prescriptions du Departement de Justice et de Police du Canton du Tessin.

II a etö etabli aussi un etat des approvisionnements de toute espece necessaires pour l'exploitation, et
des decisions furent prises quant ä l'eteudue des acquisitions a faire. Les approvisionnements commandes

furent livres a temps et mis provisoirement en magasin. Pour ce qui est de la bouille, on fit d'abord

provision pour les premiers 6 mois de charbon de Cardiff et de Newcastle. Les qualites de ces deux especes

de bouille furent determines par des essais.

L'etablissement du premier horaire de la marche des trains pour les lignes a mettre en exploitation

presentait d'assez graudes difficultes. Aujourd'bui encore, malgre que quelques parties du reseau du

Gothard soient en exploitation, il est excessivement difficile d'etablir pour la route du Gothard un horaire

qui donue a cette route son caractere de ligne internationale. Les alternatives auxquelles est sujet le passage
du Gothard, surtout eu biver, ainsi que les frequents transbordements auxquels donnent lieu les divers

moyens de transport, bateaux ä vapeur, diligences et cbemiii de fer, dont on est appele ä faire usage,
et la perte de temps et autres incouvenients qui en resultent, sont autant d'obstacles a l'etablissement

d'un horaire. D'un autre cote, si l'boraire tient compte du grand trafic autant que faire se peut en presence
des conditions susindiquees, il est ä craindre qu'il ne satisfasse pas suffisamment aux exigences du trafic
local qui, aussi longtemps que les lignes tessinoises de plaine demeureront isolees, jouera le role principal

pour ces lignes. L'boraire auquel nous avons fiui par nous arreter et contre lequel le Conseil federal, soit

les Departements que cela interesse plus specialement, n'ont plus eleve d'objections, a ete reconnu en general

convenable. D'apres cet horaire, il circule sur toutes les lignes et dans chaque direction 3 trains de voya-

geurs et 1 train mixte, en tout 4 trains dans chaque sens.



— 65 —

Nous terminons, Messieurs, en vous exprimant l'assurance de notre parfaite consideration.

Lucerne, le 14 Juin 1875.

Au nom de la Direction Au nom du Conseil d'administration

du cheiuin de fer du Gotliard. du clieiuin de fer du Gothard.

Le President: Le President:

A. Esclier. Feer-Herzog.

Le Ier Secretaire: Le Secretaire:

Schweizer. Schweizer.
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